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51 - COMMISSION D'INDEMNISATION AMIABLE DES
PRÉJUDICES ÉCONOMIQUES LIÉS À LA RÉALISATION 

DES TRAVAUX DU PLATEAU PIÉTONNIER
PROPOSITION D'INDEMNISATION

Dans le cadre du projet de rénovation du plateau piétonnier, des travaux majeurs d’infrastructure ont été
engagés. La Ville de Cherbourg-en-Cotentin a souhaité accompagner et soutenir  les commerçants et
artisans accueillant du public,  qui subissent des préjudices économiques certains du fait des travaux
engagés.

Pour ce faire, une commission d’indemnisation amiable a été créée par délibération DEL_2023-046 en
date du 5 avril 2023, modifiée par délibération DEL_2023_108 en date du 10 avril 2024.

L’objet de cette commission est de proposer, après vérification du préjudice subi, une indemnisation à
l’amiable,  dans  un  cadre  légal,  et  dans  des  délais  plus  courts  que  ceux  résultant  d’une  procédure
contentieuse.

Réunis  le  10  septembre  2024,  les  membres  de  la  commission  d’indemnisation  ont  décidé,  après
instruction, de proposer une indemnisation pour le dossier suivant :

Dossier  CIA-2024-06 – BALEO, 38-40 rue du Commerce :

• Période : du 1er février 2023 au 31 décembre 2023.

• Montant d’indemnisation proposé : 15 921 €

Montant déterminé selon la moyenne des trois derniers exercices (méthode administrative),
l’application de la tendance de chiffre d’affaires de  la  profession et  la régression linéaire
corrigée des variations saisonnières. 

Les  dépenses  seront  imputées  sur  la  ligne  de  crédit  67472  (indemnisation  commerçants  plateau
piétonnier).

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code civil et notamment son article 2044,

Vu  les  délibérations  DEL_2023-046  en  date  du  5  avril  2023,  DEL_2023_108  du  10  avril  2024  et
DEL_2024_151 du 22 mai 2024 relatives à la création de la commission d'indemnisation dans le cadre du
projet de rénovation du plateau piétonnier,

Considérant le règlement intérieur de la commission d’indemnisation amiable,



Le conseil municipal est invité à :

• approuver le montant d’indemnisation proposé ci-dessus en faveur d’une entreprise ayant subi un
préjudice économique lié aux travaux du projet de rénovation du plateau piétonnier,

• autoriser la signature du protocole d’accord transactionnel avec l’entreprise concernée,

• autoriser Monsieur le Maire à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h31 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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